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Article 1 - Objet 

Les stipulations du présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) concernent :  

 

Entretien des espaces verts et terre-pleins de la circonscription du GPMB 

 

Les prestations portent sur : 

I. Un entretien programmé des terre-pleins pour les sites de Bordeaux (Bacalan – Bassins à 

Flot), Bassens, Ambès, Grattequina, Pauillac, le Verdon et Blaye sur la base du calendrier joint au 

présent CCTP. 

II. Des interventions ponctuelles et interventions urgentes sur la circonscription du GPMB. 

 

Le titulaire s’engage pendant toute la durée du présent contrat à respecter les normes et 

réglementations en vigueur. 
Le titulaire du contrat est soumis à une obligation de résultat quant à la qualité des 

prestations objet du présent contrat, ainsi qu'au respect des délais d'exécution prescrits. Le titulaire 
s'engage donc à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires - notamment humains, organisationnels 
et techniques - pour assurer la bonne exécution des prestations. 

 
Le titulaire s'engage à assurer la réalisation des interventions selon le descriptif du présent CCTP 

et selon les modalités de l’accord-cadre. 
 
L'organisation, la mise en place par le prestataire de ses ressources pour réaliser les prestations 

demandées devront être présentées au GPMB pour approbation avant tout démarrage de prestation. 

Article 2 – Présentation des sites portuaires 

Le Grand Port Maritime de Bordeaux (GPMB) assure la gestion de l’estuaire de la Gironde sur 
les rives duquel ont été aménagés 7 terminaux différents, ayant chacun une fonction particulière, sur 
lesquels les interventions auront lieu : 

- Terminal de Bacalan : situé à Bordeaux, cette zone comprend le siège social du GPMB, 
les ateliers, le slipway 
 

- Pôle technique des bassins à flot : situé à Bordeaux, cette zone est un pôle naval sécurisé 
comprenant 2 formes de radoub et des TP et quais. 

 
- Pôle Plaisance des Bassins à flot de Bordeaux : situé à Bordeaux, cette zone est le pôle 

de plaisance comprenant des TP et des quais, etc. Elle est située sur le bassin à flot 2. 
 
- Pôle Bordeaux « rive gauche » : située à Bordeaux, cette zone comprend des TP, voiries, 

terres vierges, etc.  Elle est située sur le secteur Bordeaux « Rive gauche ». 
 

- Terminal de Bassens : les quais de ce site accueillent les navires pour les trafics d’huiles, 
engrais, charbon, bois, oléagineuses, aliments pour le bétail, ciment, conteneurs... Le 
bâtiment de La Capitainerie se trouve à Bassens amont.  

 

- Terminal d’Ambès : offre des appontements pour les hydrocarbures, l’ammoniac et les 
produits chimiques. 

 

- Terminal de Blaye : dispose de postes à quai, le zone présente une activité de stockage 
de céréales et produits liquides. 

 

- Terminal de Pauillac : 3 postes à quai pour les hydrocarbures et un poste public. 
 

- Terminal Le Verdon : 2 postes à quai équipés de portiques pour le trafic de conteneurs, 
cette zone possède de vastes terre-pleins, un grand hangar ainsi qu’un atelier et la 
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Capitainerie. 
 

- Radar de la Palmyre 

- Terminal de Grattequina. : aménagé pour la logistique des colis lourds. 

Article 3 – Conditions générales d’exécution pour l’ensemble des lots 

3-1-Accès aux sites portuaires 

Pour l’exécution des prestations, le titulaire sera autorisé par l’autorité portuaire, à pénétrer dans 
l’enceinte du site concerné, en respectant la réglementation exigée, le règlement particulier de police 
du GPMB et toutes consignes de sécurité particulières qui pourraient lui être données par la Capitainerie 
ou autres services du GPMB.  

 
Ainsi il devra tenir compte de la configuration du/des site (s) sur lequel/lesquels il intervient, de 

l'utilisation du domaine public en général et, notamment, de la fréquentation des postes à quai, des 
terre-pleins portuaires publics et privés, des voies de circulation qui desservent certains zones 
portuaires ou postes à quai.  

3-2-Plan de prévention 

Avant intervention de l’entreprise, un plan de prévention est établi conjointement entre le titulaire du 
contrat et le GPMB. 

 
Le contenu du plan de prévention établi et signé par le titulaire et devra être connu par l’ensemble 

de ses intervenants avant le commencement des prestations. Il devra être mis à la disposition permanente 
de son personnel présent sur site. Celui-ci attestera la prise de connaissance des mesures de sécurité 
qu’il aura à respecter sur site. 

 
L’entrepreneur devra déclarer et faire agréer son ou ses sous-traitants au Grand Port Maritime de 

Bordeaux avant l’établissement du plan de prévention afin d’assurer leur présence à l’inspection préalable 
des installations et lieux de l’opération. Il devra veiller à l’application des mesures de sécurité mentionnées 
au plan de prévention par ses salariés et ceux de ses entreprises sous-traitantes. 

 

3-3- Personnel en charge de l’exécution et moyens matériels 

Le titulaire du contrat désigne, dans l’acte d’engagement, un responsable qui est l'interlocuteur 
habituel du GPMB.  

 
Le titulaire s’engage à employer, en nombre suffisant, des personnels qualifiés connaissant 

parfaitement l’exécution des prestations faisant l’objet du présent contrat. 
 
Le personnel d'intervention du titulaire est soumis au règlement intérieur de l'établissement 

portuaire ainsi qu'aux contraintes d'exploitation, des sites, et des règles édictées par le code ISPS (Code 
international pour la sûreté des navires et des installations portuaires). Se référer aux annexes du 
CCTP. 

 
Le titulaire devra mettre en place à ses frais, les installations (cabane chantier, douche, sanitaire, 

etc.) nécessaires à l'accueil de son personnel et de ses entreprises sous-traitantes. Le Grand Port 
Maritime de Bordeaux se réserve un droit de contrôle sur les installations réalisées par le titulaire. 

 
Le titulaire est le seul responsable des matériels qu’il utilise durant ses prestations. Il est le garant 

de leur parfaite conformité et de leur vérification régulière. 
 
Les véhicules, engins, outillage et autres matériels utilisés par l'entrepreneur doivent être adaptés 

aux prestations à fournir et dans un état de bon fonctionnement. 
 
Le GPMB se réserve le droit de refuser les véhicules et engins qui ne correspondraient pas, soit 

aux dispositions du présent C.C.T.P., soit aux besoins nécessaires pour une exécution parfaite de la 
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prestation. Le fait que le GPMB n’ait pas formulé d’observations sur les véhicules, engins, outillage et 
le matériel ne l'engage en rien quant à leur conformité envers les règlements et lois en vigueur. 

 
En cas de panne de l’un des véhicules ou matériels utilisés, le titulaire doit prendre toutes les 

mesures nécessaires afin d’assurer sa réparation ou son remplacement et ceci sans conséquences sur 

le bon déroulement des prestations. 
 

3-4-Signalisation et mesures de sécurité 

Il appartient au titulaire de prendre toutes les mesures pour assurer la sécurité et la signalisation 
du lieu d’intervention. 

 
Le titulaire devra mettre en place les moyens nécessaires afin de protéger les véhicules, 

bâtiments, etc. lors des tontes ou du débroussaillage. Ces protections devront être du type panneaux 
rigides ou équivalents. Les dispositifs de sécurité mis en place par le titulaire pour son intervention 
(protection diverses, EPI, ...) ne peuvent être déplacés ou modifiés que par celui-ci. Il en a l'entière 
responsabilité. 

 
Le personnel chargé de l’exécution de la prestation doit disposer d’un équipement de protection 

individuel (E.P.I.), notamment des vêtements et protections rendus nécessaires par son activité. 
 
Le titulaire doit fournir à son personnel d’intervention les EPI nécessaires et notamment, un gilet 

de sauvetage d’au minimum 100N dont le port est obligatoire pour toute intervention dans la 
zone des 1.50m du bord à quai.  

 
Dans le cadre du lot n°1, le titulaire devra posséder les qualifications nécessaires pour travailler 

en zones ATEX, et utiliser du matériel conforme aux travaux en atmosphère explosible (en raison de 
gaz, vapeur, ou de poussières) sur certains secteurs (Bassens P436 et P449, Appontements de Ambès, 
et zone portuaire de Blaye). 
 

3-5 - Responsabilité 

Durant toute la durée de son contrat, le titulaire assumera l'entière responsabilité des dommages 
survenus au cours de l’exécution (coupure de réseaux, dommages au niveau des véhicules, dommages 
au niveau des constructions, etc.), notamment du fait des actes de son personnel et de l'usage de son 
matériel. Les interventions du GPMB au niveau des contrôles et agréments n'auront pour effet, ni de 
diminuer, ni d'exclure la responsabilité du titulaire du contrat. 

Article  4 – Nature des prestations à réaliser 

4-1-Nature des prestations à réaliser par le lot n°1 

Les prestations du présent lot portent sur l’ensemble des prestations définies à l’article 6 du 
présent CCTP. 

 
Lieux d’exécution des prestations :  

- Site de Bacalan 
- Secteur Bassins à flots 
- Écluses 
- Secteur Parempuyre 
- Site portuaire de Grattequina 
- Site portuaire de Bassens (avec zones ATEX : P436 et P449) 
- STVA site de Bassens 
- Secteur Ambarès 
- Secteur Ambès 
- Appontements (P501 P511, P512, remorqueurs) et digues de Ambès 
- Site portuaire de Blaye 
- Site portuaire de Pauillac 
- Site portuaire du Verdon 
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A titre informatif, les zones et surfaces à traiter peuvent être amenées à diminuer en cours 
d’exécution du contrat, conformément à l’article 6.4 du CCAP. 

 

4-2-Nature des prestations à réaliser par le lot n°2 (réservé) 

Les prestations du présent lot portent sur une partie de l’article 6 du présent CCTP. Le titulaire 
réalisera du ramassage de déchet, de la tonte et débroussaillage, de la taille de haies, et du désherbage. 

Lieu d’exécution des prestations : Site Administratif de Bordeaux Bacalan 

 

Article 5 – Organisation 

Le titulaire devra supporter sans pouvoir formuler aucune réclamation, les sujétions résultant 
de la présence d'autres entreprises sur les lieux d’exécution des prestations. Il devra se soumettre au 
règlement intérieur du GPMB et à toutes consignes données par les agents du GPMB. 

5-1-Planning d’intervention 

Le titulaire doit respecter le planning d’intervention annexé au présent CCTP  
Le titulaire doit assurer la continuité du chantier sur les 5 jours ouvrables. Pour tout arrêt de 

chantier, il devra avoir l'accord du maître d'ouvrage. 
Le titulaire sera amené à réaliser plusieurs chantiers simultanément au vu de la contrainte 

géographique des sites et des saisons. 
Le GPMB pourra demander au titulaire la modification du planning d’intervention afin de 

maintenir le site propre. 
Dans le cadre de la tonte et du débroussaillage, au printemps et en période de forte humidité 

la fréquence pourra être augmentée suivant les sites et les zones (de l’ordre d’une coupe tous les 
15 jours).  

En période de sécheresse, les interventions pourront être plus espacées. 
 
Particularités : 
 
Concernant le site de Grattequina, pour les cheminements autour du terminal sur la zone 

compensatoire, le gestionnaire du site coordonnera et devra être présent pour la réalisation des 
travaux d’entretien demandés. Ils seront réalisés entre le 1 août et le 30 septembre. La demande 
d’intervention devra être transmise, dans un délai raisonnable, au Grand Port Maritime de Bordeaux 
qui se fera le relaye avec son gestionnaire de site. 

De plus, la période d’intervention susvisée est soumise aux aléas climatiques et peut être 
translatée dans le temps, de quelques jours voire semaines, à la demande expresse du Grand Port 
Maritime de Bordeaux.  

 
Concernant l’entretien des berges (Ambes ou autres), il se fera entre sur les mois de janvier 

et février. 

 

5-2- État des lieux avant et après intervention 

Pour chaque intervention, le titulaire doit réaliser un état des lieux avant et après intervention 
comprenant un dossier de photos identifiées, datées et localisées.  

Le dossier sera remis au GPMB lors de la réception des prestations. 

 

Article 6 – Description des prestations à réaliser 

Pour chaque intervention, l'entreprise prévoira, notamment de : 

- Réaliser un état des lieux "dossier photos avant intervention" à la demande du Port, 

- Réaliser les relevés pour ses fournitures de chantier, 

- Mettre en place à ses frais, les installations (cabane chantier, douche, sanitaire, bureaux, 
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etc.) nécessaires à l'accueil de son personnel et de ses entreprises sous-traitantes. Ces 
moyens seront adaptés au volume du chantier et au code du travail, 

- D'être autonome (eau, électricité, bennes pour déchets, nettoyage, etc.,), 

- Participer à la rédaction du plan de prévention et sa mise en application ; 

- Mettre en œuvre les moyens pour accéder aux zones d’interventions (enlèvement ou 
déplacement des roches ou éléments de protections diverses devant entrées compris 
remise en place au quotidien et en fin de chantier, franchissement des talus et fossés, 
etc…), 

- Prévoir les moyens simultanés multiples adaptés et à mettre en œuvre en fonction du 
chantier, 

- Fournir et mettre en place toutes les mesures pour assurer la sécurité et la signalisation 
du lieu d’intervention comme précisé à l’article 3.4 du présent CCTP. 

- Equiper ses équipes avec les E.P.I adaptés à la prestation et au site (sur zones quais, 
formes, slipway etc., les équipements du type gilets de sauvetage, bouées, gaffe, etc. 
sont obligatoires.), 

- Nettoyer quotidiennement la zone d’intervention, d’évacuer les déchets en décharge agrée 
et d’effectuer un nettoyage complet de la zone une fois l’intervention terminée. 

- Réaliser un état des lieux avec "dossier photos après intervention" à la demande du Port, 

- De remettre le bordereau de suivi des déchets, 

- De remettre à chaque fin d’intervention la fiche de suivi des prestations. 

 

6-1- Ramassage des déchets et encombrants  

Cette prestation pourra être réalisée avant toute intervention de tonte ou débroussaillage 
telle que définie au CCTP ou être réalisée afin de mettre au propre un TP ou autres.  

 
Elle porte sur le ramassage des déchets, des encombrants, la coupe manuelle des rejets 

sur les zones concernées telles que définies au BPU. 
 
Le titulaire devra mettre en place l'ensemble du matériel nécessaire au ramassage (pince, 

aspiration, soufflage, bennes, sacs, etc.), le tri et à l'évacuation (camion grue, camion benne, fourgons, 
etc.). 

 
Le ramassage pourra se faire manuellement ou mécaniquement suivant le chantier. En 

cas de doute, l'entreprise devra prendre contact avec un représentant du Port de Bordeaux.   
 
Sur les zones du type : enrochements, berges, la prestation portera sur tous types 

d’encombrants (DIB, bois flottés, déchets verts, etc.) ... Le personnel devra être équipé des EPI 
particuliers adaptés à ce type de travail (gilets, bouées, gaffe, etc.). 

 
Les déchets sont évacués immédiatement après l’opération. Ils seront triés et recyclés. 

Les DIB seront évacués en décharge agréée. 
 

6-2- Tonte et débroussaillage  

Pour chaque prestation définie ci-après, le titulaire devra mettre en place les moyens 
nécessaires afin de protéger les véhicules, bâtiments, etc. lors des tontes ou du débroussaillage. 

Il devra réaliser le nettoyage des voiries, allées, passages, etc. après intervention. 
Les déchets sont évacués immédiatement après l’opération. Les déchets seront triés et 

évacués en décharge agréée ou recyclés. 
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6.2.1 Tonte avec finition au rotofil: 
 
Passage de la tondeuse (hauteur de tonte 8 cm) sur l'ensemble des espaces verts compris 

finition au rotofil. 
Il est compris dans cette prestation la coupe des rejets d'arbres, arbustes, plantes de tous 

types avec dévitalisation.  
Au pourtour des bâtiments, le long des bordures de trottoirs et en règle générale, pour tous 

les endroits inaccessibles aux tondeuses, l'emploi de débroussailleuses thermiques est autorisé 
afin de compléter le travail de tonte. 

Les déchets sont évacués immédiatement après l’opération. Les déchets seront triés et 
évacués en décharge agréée ou recyclés.  

 
 
6.2.2 Passage du tondobroyeur avec finition à la débroussailleuse à dos : 
 
Passage du tondobroyeur sur l'ensemble des espaces compris finition à la 

débroussailleuse à dos ou au rotofil. 
Au pourtour des bâtiments, le long des bordures de trottoirs et en règle générale, pour tous 

les endroits inaccessibles aux tondeuses, l'emploi de débroussailleuses thermiques est autorisé 
afin de compléter le travail l’intervention. 

 
6.2.3 Passage de la débroussailleuse à dos : 
 
Passage de la débroussailleuse à dos sur l'ensemble des espaces. 
Au pourtour des bâtiments, le long des bordures de trottoirs, sur les terre-pleins ainsi que 

sur l’emprise des voies ferrées. 
 

6.2.4 Passage d’entretien sur les zones du type enrochements, berges, digues ou 
équivalents  

 
La prestation comprend dans ce poste la coupe des rejets d'arbres, arbustes, plantes de 

tous types. 
Le titulaire devra mettre en place l'ensemble du matériel nécessaire à réaliser cette 

prestation), le tri et à l'évacuation (camion grue, camion benne, fourgons, etc.). 
L’entretien pourra se faire manuellement à l’aide notamment de sécateur, tronçonneuse, 

scie. 
Pour rappel : Le personnel devra être équipé des EPI particuliers adaptés à ce type de 

travail (gilets, bouées, gaffe, etc.) et ne devra pas travailler seul. 
 

6.2.5 Prestation réalisée au moyen d’une épareuse 
 
Passage de l’épareuse sur champs, talus et fossés, fossés en bordure d'eau, haies, etc.. 
Il pourra être utilisé en fonction du besoin ; fauchage ou débroussaillage. 
L’engin sera adapté au type de travail demandé, à la surface à traiter et au type de sol sur 

lequel il devra circuler. 
 
La prestation comprend le nettoyage des voiries, allées, passages, etc. après travaux. 
 

6-3-Taille des haies et massifs  

La prestation comprend la réalisation des tailles (haies, massifs, rejets d'arbres, etc.) à 
l'aide d'outils spécifiques compris ramassage des déchets 

La hauteur de taille ainsi que la forme seront définies par le dessin du jardin ou de la plante. 
Le titulaire devra mettre en place l’ensemble des moyens nécessaires pour le travail en 

hauteur (plateforme de travail en hauteur, échafaudages, nacelles, etc.) compris dans son prix. 
La surface des massifs et haies sera binée sur une profondeur de 25 cm. Apport d'engrais 

organique suivant espèces et saison. 
Nettoyage des voiries, allées, passages, etc. après travaux. Il est compris le ramassage 

l'ensemble des déchets (verts et non verts). Les déchets seront évacués en décharge agréée  
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6-4-Application de désherbant chimique 

Concernant les produits utilisés, ceux-ci doivent répondre aux exigences de l’arrêté publié 
le 6 avril 2025 (modifiant l'arrêté du 12 avril 2021 relatif à la mise en œuvre du catalogue national 
des usages phytopharmaceutiques visés dans les décisions d'autorisations de mise sur le marché 
et de permis de commerce parallèle). Ce catalogue national a lui-même été actualisé par 
une instruction technique du ministère de l'Agriculture datant du 7 avril 2025.  

 
Au regard du périmètre du marché, voici les 2 usages concernés :  
 

- L’usage «JEVI*Désherbage*PJT » (PJT = allées et voies de communication des parcs, jardins et 
trottoirs) couvre les compartiments régulièrement entretenus, fréquentés par le public, souvent en 
partie plantés, désherbés pour des raisons esthétiques, sanitaires, utilitaires ou commoditaires 
(fonctionnalité et sécurité des lieux de passage notamment), avec des exigences de sélectivité des 
produits utilisés vis-à-vis des végétaux environnants : entretien des allées de jardins publics et 
privés, des parcs, des trottoirs, des voies de communication (autres que voies ferrées), des 
cimetières, des abords de la maison et d’autres structures bâties publiques et privées. 

- L’usage « JEVI*Désherbage total*Sites industriels et autres infrastructures » couvre des sites 
désherbés essentiellement pour des raisons de sécurité (risques d’incendie, d’intrusion, de maintien 
du bon état de réseaux ou d’ouvrages d’art, etc.) avec des produits ayant une efficacité adaptée 
pour maintenir un faible niveau d’enherbement. Les sites industriels, les centrales de transformation 
et de production d’électricité (*), etc. constituent les compartiments principaux inclus dans cet usage 
« Désherbage total ». D’autres infrastructures comme les terre-pleins de routes ou d’autoroutes, les 
ronds-points, tarmacs d’aéroports, etc. sont concernées par cet usage. Le désherbage des voies 
ferrées fait l’objet d’un usage spécifique.  

 
Ils seront soumis à l'accord du GPMB. Ils devront respecter chaque type de terrain (enrobé, 

béton, pavés, terrain naturel, pieds des murs, etc.).  
Le personnel du titulaire doit être nominativement habilité par son employeur et porter les 

équipements de protection individuels adéquats (EPI). L’entreprise et les agents devront être 
certifiés, formés et habilités à utiliser ces produits. 

Elle sera réalisée avec les appareillages adaptés pour la zone à traiter suivant surface ou 
type de sol. Application manuelle ou mécanique. Elle devra comprendre toutes les sujétions de 
fourniture, location ou achat de matériel / matériaux nécessaires à la bonne application des produits. 
Le titulaire devra respecter avec précision la fiche technique des produits utilisés.  

Rappel : un respect particulier devra être apporté aux pulvérisations à proximité des points 
d’eau et des distances minimales, ainsi que des espèces protégées. 

 

6-5-Désherbage  

6.5.1 Désherbage à l’aide de la débroussailleuse à dos (rotofil, réciprocateur, etc.)  
 
La prestation sera réalisée avec les appareillages du type débroussailleuse à dos (rotofil, 

réciprocateur, etc.)  Adaptés pour la zone à traiter suivant les revêtements (terre-plein, enrobés, 
pavés, béton, bordures, etc.) ou la quantité de surface à traiter (appareil adapté aux grandes 
surfaces). 

Le titulaire devra effectuer un balayage avec ramassage et nettoyage des déchets après 
le passage. Le prix comprend le transport des déchets en décharge agréée. 

 

 

6.5.2 Désherbage manuel  

Désherbage manuel des bordures de caniveaux, des pieds de murs, des zones pavées, 
des bords à quai, des structures de génies civils, etc… Ramassage des déchets et chargement 
sur camion et évacuation en décharge agréée. La prestation sera réalisée à la main à l'aide d'un 
couteau à désherber ou gouge ou tire racine ou par binage, sarclage, etc. 
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6.5.3 Désherbage mécanique type brosses verticales et rotatives : 

Cette opération sera réalisée avec les appareils adaptés pour la zone à traiter, selon la 
surface. Elle devra comprendre toutes les sujétions de fourniture, location ou achat de matériel 
nécessaires à la bonne réalisation. Le titulaire devra effectuer un balayage avec ramassage des 
déchets après le passage. Désherbage mécanique d'entretien par brosses de désherbage 
verticales des zones stabilisés (zone quais de déchargement ou TP, pavés, béton, enrobé, etc.) 
à ramassage simultané. Le prix comprend le transport des déchets en décharge agréée. 

 

6-6 Application d’engrais 

La prestation sera réalisée à la main ou mécaniquement. L’engrais organique sera de type 
EVER 7 FRAYSSINET ou équivalent. 

 

6-7- Élagage des arbres 

Les prestations d’élagage des arbres ont pour objectif de rétablir l’équilibre entre le tronc 
et les branches charpentières et d’arrêter le développement de la partie supérieure de l’arbre, ainsi 
que de lui redonner de la vigueur. Les prestations sont exécutées dans les règles de l’art. Tout 
intervention implique de prendre toute précaution : 

- afin d’assurer la sécurité du personnel du titulaire exécutant les prestations. Les salariés 
doivent être nominativement habilités par l’employeur et porter les équipements de protection 
individuels adéquats (EPI, mise en place d’un système de protection contre les chutes en hauteurs, 
etc.) ; 

- afin de ne pas dégrader les infrastructures existantes. Le non-respect de ces précautions 
et la constatation de dégradations y résultant, entraînent la responsabilité entière du titulaire. Les 
frais provoqués par la réparation des dégâts sont à sa charge. 

 
La prestation sera réalisée suivant les besoins du GPMB (élagage complet, entretien, 

formation, etc.). L'élagage sera effectué avec toutes les précautions d'usage, par des moyens 
manuels ou mécaniques nécessaires (nacelle, grue...). Il comprend le nettoyage des voiries, allées, 
passages, etc. après travaux et l'évacuation en décharge agréée. 

Article 7 – Opérations de vérifications 

Le titulaire avisera le GPMB de l’achèvement de la prestation et devra remettre, le jour du constat 
de fin d’exécution : 

- la fiche de suivi des prestations, 
- le bordereau de suivis des déchets, 
- l’état des lieux avant et après intervention comprenant un dossier de photos identifiées, datées 

et localisées (à la demande du Port). 
 
Cette fiche, établie en double exemplaire, sera complétée et signée par le titulaire du marché et 

le Grand Port Maritime de Bordeaux. 
En cas de réalisation de prestations non conformes et à la demande du GPMB, l'entreprise pourra 

être amenée à prévoir une intervention complémentaire à ses frais sous 3 jours. 

Annexes au C.C.T.P : 

Annexe 1 au C.C.T.P : Plans des espaces verts du GPMB 
Annexe 2 au CCTP : Planning d’intervention 
Annexe 3 du CCTP : Fiche de suivi des prestations 
Annexe 4 au C.C.T.P. : Contrôles d’accès aux différents sites du GPMB 
Annexe 5 au C.C.T.P : Fiches de consignes de sécurité 


